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"Titre" : Monthey face aux défis de la sécurité publique  
 
Texte de l’intervention :  
 
Ces dernières semaines, plusieurs événements graves ont marqué l’actualité 
montheysanne, notamment un homicide, une agression à l’arme blanche ainsi que 
d’importants cambriolages ayant visé des commerces de la ville. Ces faits ont 
fortement marqué les esprits et alimenté un questionnement légitime sur la situation 
en matière de sécurité publique dans notre commune. 

 

Plus largement, des habitants de différents quartiers interpellent régulièrement des 
élus de notre mouvement au sujet de préoccupations persistantes liées aux atteintes 
aux biens, aux incivilités, aux nuisances et aux troubles à l’ordre public, ainsi qu’à une 
dégradation perçue de la tranquillité publique dans certains secteurs de la ville. Ces 
remontées sont répétées, concrètes pour ceux qui les expriment et ne peuvent être 
ignorées dans le cadre du débat politique communal. 

 

Qu’elles correspondent ou non à une évolution statistique de la délinquance, ces 
préoccupations doivent être prises au sérieux. Il apparaît dès lors indispensable que le 
Conseil général et la population puissent disposer d’un état des lieux clair de la 



situation ainsi que d’une vision transparente des actions entreprises et envisagées par 
les autorités compétentes. 

 

Dans ce contexte, je saurais gré à la Municipalité de répondre aux questions suivantes 
: 

 

 1.⁠ ⁠Quelle appréciation générale la Municipalité porte-t-elle sur l’évolution de la 
situation en matière de sécurité publique à Monthey au cours des dernières années ? 

 

 2.⁠ ⁠Quels sont les principaux indicateurs dont disposent les autorités pour suivre 
l’évolution de la situation sécuritaire dans la commune ? La Municipalité peut-elle 
communiquer les données disponibles concernant notamment les atteintes aux 
personnes, les vols, les cambriolages, les tentatives d’effraction, les déprédations et 
les troubles à l’ordre public sur les 12 à 24 derniers mois  et d’en faire une 
comparaison avec les autres villes valaisannes? 

 

 3.⁠ ⁠Ces données permettent-elles d’identifier certains quartiers, secteurs ou plages 
horaires particulièrement concernés ? 

 

 4.⁠ ⁠Quelle est l’évolution des effectifs affectés aux missions de sécurité au cours des 4 
dernières années et quels sont aujourd’hui les moyens humains, matériels et 
financiers consacrés à cette mission ? 

 

 5.⁠ ⁠La Municipalité estime-t-elle que les moyens actuellement à disposition sont 
suffisants aux besoins constatés sur le terrain et surtout aux défis à venir ? En cas de 
besoin, le Service peut-il le chiffrer ? 

 

 6.⁠ ⁠La Municipalité envisage-t-elle de mettre en place une information régulière 
permettant à la population de suivre l’évolution des principaux indicateurs de sécurité 
publique et des actions entreprises dans ce domaine ? 

 

7.⁠ ⁠Enfin, quelles mesures ou orientations la Municipalité entend-elle privilégier au 
cours des prochaines années afin de renforcer la sécurité, la tranquillité publique et la 
qualité de vie à Monthey ? 



 

Je remercie d’avance la Municipalité pour les réponses qu’elle apportera à ces 
questions. 
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è A transmettre, à l'issue de la séance, au bureau du Conseil général 


